PAGE  

MISSION RÉGIONALE DE
-----------------------------------

RAPPORT D'ACTIVITÉS
 POUR L'ANNÉE 2010
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I. Description de l’organisme

Dénomination :      
Numéro d’entreprise :      
Adresse :      

n°:      
Code postal :       
Localité :      
Téléphone :      

Fax :      
E-mail :      
Président(e) :      
Directeur(trice) ou Coordinateur(trice) :      
Personne à contacter dans le cadre du rapport d’activités :      
Numéro du compte financier :      
Titulaire du compte :      
Site internet :      
Cachet de l’organisme




Signature du (de la) Président(e)

II. Présentation générale de l’exercice sous revue

A. Présentation libre des faits saillants de l’année et des aspects originaux des méthodologies utilisées et en particulier les grandes priorités définies par le Conseil d’Administration.  

1. Bilan qualitatif des  objectifs de la MIRE  en regard des objectifs fixés par le plan 

d’actions annuel et tels que définis dans le P.L.I.C. :
     
2. La composition de l’équipe (mentionnez les entrées et sorties de personnel et leurs fonctions) :
2.1 Veuillez joindre le bilan social du Secrétariat social reprenant le nombre moyen de travailleurs équivalent temps plein pour l’exercice et l’exercice précédent.

2.2 Veuillez compléter le tableau suivant représentant une photographie du personnel (situation arrêtée au 31/12/2010) :


NOM  
Prénom
Date d’entrée
Date de sortie 
Régime de 

travail 

( ., .. ETP)
Type de contrat (CDD, CDI, …)
Source de 

subventionnement 

(APE, FSE, CEFO, 

Maribel, art 60,…)
Nombre 

de points APE 

utilisés
Mentionner absences 

longue durée (maladie, 

congé de maternité,…) : 

motif  +  durée
Pourcentage de temps de travail à charge de la MIRE

en 2010 

1
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TOTAL


2.3 Formation continue du personnel de la MIRE  

Exposez les actions entreprises par la mission régionale en matière de formation continuée de ses travailleurs fixes :      
· Nombre de travailleurs concernés :      
· Nombre d’heures de formation suivies :      
· Intitulé de la formation :      
· Coût pour l’organisme :      
3. La composition du Conseil d’Administration (si modifications éventuelles par rapport au plan d'actions) :
4. Les partenaires effectifs de la MIRE et la nature de ces partenariats (actions conjointes envisagées) (si modifications éventuelles par rapport au plan d'actions) :
5. Expliquez comment se situent les actions d’insertion et d’accompagnement dans le cadre du DIISP :

     
6. Les méthodologies nouvelles ou spécifiques développées lors de cet exercice :

7. Les actions subventionnées par un financement européen  au cours de l’exercice :

Nom du projet
Programme (Convergence, Compétitivité , Interreg,…)
Date de début du projet
Date de fin du projet
Nbre de bénéficiaires visés en 2010
Nbre de bénéficiaires suivis en 2010





























8. Autres agréments : (intitulé – date d’agrément – durée)

B. Formations alternées 

1. Rappel des objectifs chiffrés énoncés dans le plan d’actions : 

cf. point IV, tableau 1  
Objectifs chiffrés du Plan d’actions 2010
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nbre de bénéficiaires prévus en 2010
     
     
     


2.  Synthèse des résultats des années précédentes 

cfr chiffres rapports d’activités précédents
Résultats des années 

précédentes
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de 

bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2007
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2008
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2009
     
     
     




3.  Synthèse des résultats de l’année

Synthèse de l’année 2010
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires 

ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2010
     
     
     




4. Ecart entre le prévisionnel et le réalisé  

Veuillez expliquer les écarts en regard des objectifs fixés par le plan d’actions annuel. 

5. Liste des projets réalisés 

A joindre en annexe : le tableau prévisionnel du plan d’actions 

A compléter par ordre chronologique.

N°
Nom du projet 
Début 

(1)
Fin

(1)
Nombre de bénéf.

entrés 

ds le dispositif

( phase 2)

(2)
Nombre de 

bénéf. accompagnés

(phase 3)

(2)
Nombre de bénéf. en phase 4

(5)
Nombre de bénéf. en phase 5

 (6)
Type de contrats d'emplois ciblés

(7)
Public

(8)


Partenariat(s)

(9)






Pour le projet
En 2010
Pour le projet
En 2010
Pour le projet
En 2010




     
     
     

     
     

     

     

     
     
     

     
     
     

     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     
     





     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     






     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     






     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     






     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     






     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     






     
     
     

     
     
     

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

TOTAL











6. Etat d’avancement des projets et modifications éventuelles

 Liste des projets
A compléter par ordre chronologique.

N°
Numéro de convention Forem
Prévu au plan d’actions (oui-non)
Source de 

subventionnement 

(Conv. Forem, FSE, 

appel à projets 

Forem, …)
Etat d’avancement du projet (phases en cours, clôturé, prévu au PA mais annulé ou reporté)
Modifications éventuelles apportées au projet (si prévu au PA) ou historique et objectifs du projet (si non prévu au PA)

     



     

     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

     



     
     

C. Suivis individuels 
1. Rappel des objectifs chiffrés énoncés dans le plan d’actions : 

cf. point IV, 2.1 et 2.2  
Objectifs chiffrés du Plan d’actions 2010
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nbre de bénéficiaires prévus en 2010
     
     
     


2.  Synthèse des résultats des années précédentes 

cfr chiffres rapports d’activités précédents

Résultats des années 

précédentes
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de 

bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2007
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2008
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2009
     
     
     




3.  Synthèse des résultats de l’année

Synthèse de l’année 2010
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires 

ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2010
     
     
     




4. Ecart entre le prévisionnel et le réalisé  

Veuillez expliquer les écarts en regard des objectifs fixés par le plan d’actions annuel. 

D. Synthèse des objectifs et des réalisations (formations alternées et suivis individuels)

     
1. Rappel des objectifs chiffrés énoncés dans le PLIC  pour l’année concernée 

Objectifs chiffrés du PLIC
Nombre

de bénéficiaires en Phase 3
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nbre de bénéficiaires prévus en 2010
     
     


2. Rappel des objectifs chiffrés énoncés dans le plan d’actions 2010: 

cf. point IV.3 Synthèse du Plan d’actions  
Objectifs chiffrés du Plan d’actions 2010
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nbre de bénéficiaires prévus en 2010
     
     
     


3.  Synthèse des résultats des années précédentes 

cfr chiffres rapports d’activités précédents

Résultats des années 

précédentes
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de 

bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2007
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2008
     
     
     




Nombre de bénéficiaires en 2009
     
     
     




4.  Synthèse des résultats de l’année

Synthèse de l’année 2010
Nombre

de bénéficiaires en Phase 2
Nombre de bénéficiaires 

en Phase 3 
Nombre de bénéficiaires 

ayant eu une 

1ère contractualisation
Nombre total de 

contractualisations 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2010
     
     
     




Nombre de bénéficiaires pris en charge suite à un adressage par le Forem







Nombre de bénéficiaires pris en charge suite à un adressage par un opérateur du DIISP







5. Ecart entre le prévisionnel et le réalisé  

Veuillez expliquer les écarts en regard des objectifs fixés par le plan d’actions annuel et tels que définis dans le P.L.I.C..

E. Actions spécifiques de la Convention cadre RW/Forem/AWIPH 

1. Rappel des objectifs chiffrés énoncés dans le plan d’actions 2010: 

cf. point IV. 4.1 du Plan d’actions
Objectifs chiffrés du Plan d’actions 2010


Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5 

Nbre de bénéficiaires de la convention cadre AWIPH prévus en 2010







2. Synthèse des résultats des années précédentes 

cfr chiffres rapports d’activités précédents

Résultats des années 

précédentes
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5

Nombre de bénéficiaires en 2007
     
     
     


Nombre de bénéficiaires en 2008
     
     
     


Nombre de bénéficiaires en 2009
     
     
     


3. Synthèse des résultats de l’année :
Parmi les bénéficiaires suivis par votre MIRE (cfr point précédent), combien ont été suivis via la Convention RW/Forem/AWIPH pour l’année 2011 : 
Convention cadre RW/Forem/AWIPH
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5 

Nbre de bénéficiaires de la convention cadre AWIPH suivis en 2010







4. Votre méthodologie dans le cadre de cette convention a-t-elle été réaménagée par rapport au Plan d’actions (cfr point IV 4.2 du Plan d’actions). Si oui, veuillez expliquez :
5. Personnel effectivement dédicacé à cette convention en 2010 :
III. 
Récapitulatif du profil des bénéficiaires

A. Formations alternées

1. Données statistiques relatives aux bénéficiaires suivis au cours de l’année 2010 :
Critères
Confirmation de l’objectif professionnel préformation

Phases 1 et 2
Formation et accompagnement vers l’emploi

Phase 3
Contractualisation hors emploi et tremplin

Phase 4
Suivi dans l’emploi (110 jours de travail dans les 12 mois après première contractualisation

Phase 5

1. Sexe






Masculin
     
     
     
     

Féminin
     
     
     
     

TOTAL :
     
     
     
     

2. Statut économique ou social à l’inscription MIRE2





   Stage d’attente
     
     
     
     

   Allocations d’attente ou de
   chômage
     
     
     
     

   RIS ou aide sociale
   équivalente
     
     
     
     

   Allocation personne
   handicapée
     
     
     
     

   Allocation INAMI
     
     
     
     

   Revenu d’indépendant
     
     
     
     

   Revenu article 60
     
     
     
     

   Article 61
     
     
     
     

   Revenu PTP
     
     
     
     

   Salarié temps partiel
   (hors PTP, Art. 60)
     
     
     
     

   A charge
     
     
     
     

   Autres
     
     
     
     

3. Public cible 






   DEI pas de CESS
     
     
     
     

   DEI alloc. chômage 24 mois
     
     
     
     

   DE réintégrant marché
   emploi
     
     
     
     

   Bénéficiaire RIS ou de     l’aide sociale
     
     
     
     

   Réfugié reconnu

     
     
     
     

   Etranger régularisé 8
     
     
     
     

   AWIPH
     
     
     
     

   Autres 
     
     
     
     

4. Niveau d'études (dernier diplôme obtenu – chaque bénéficiaire est comptabilisé une fois)2





   Aucun





   CEB





   1er cycle





   2ème cycle





   CESS





   Baccalauréat ou graduat





   Maîtrise ou licence





   Contrat d’apprentissage





Titre de compétence (dispositif de validation de compétence)





5. Âge12





moins de 25 ans
     
     
     
     

25 à 40 ans
     
     
     
     

41 à 44 ans





45 à 54 ans
     
     
     
     

55 ans et plus
     
     
     
     

6. Expérience de travail12





A déjà travaillé 
     
     
     
     

N’a jamais travaillé
     
     
     
     

7. Durée d’inactivité avant le suivi par la MIRE12





0 à 6 mois
     
     
     
     

De 7 mois à 12 mois 
     
     
     
     

De 13 mois à – de 24 mois
     
     
     
     

Entre 24 mois et 36 mois
     
     
     
     

Plus de 36 mois
     
     
     
     

8. Nationalité12





Belge
     
     
     
     

Etranger UE
     
     
     
     

Etranger non UE
     
     
     
     

9. Contractualisation
     
     



Art. 60
     
     
     
     

Art. 61
     
     
     
     

CAI
     
     
     
     

PTP
     
     
     
     

Intérim
     
     
     
     

CAP
     
     
     
     

CPE type 2
     
     
     
     

CDD
     
     
     
     

CDI
     
     
     
     

10. Suivi du bénéficiaire commencé en 





2008
     
     
     
     

2009
     
     
     
     

2010
     
     
     
     

2. Commentaires et analyse : 
2.1 Commentaire des résultats :



Avant phase d’ajustement 

(ou préformation)

phase 2
Pendant phase d’ajustement

(ou formation)

phase 3
Après phase d’ajustement

(ou mise à l’emploi)

Arrêt du bénéficiaire
- raison familiale
     
     
     


- raison financière
     
     
     


- recherche autonome
     
     
     


- raison médicale
     
     
     


- raison d'inaptitude(
     
     
     


- autre formation
     
     
     


- déménagement





- autres (incarcération, cas de force majeure…)
     
     
     

TOTAL 1

     
     
     

Fin de l’accompagnement par la MIRE
- manque de motivation
     
     
     


- refus contractualisation du bénéficiaire
     
     
     


- trop nombreuses absences





- autres
     
     
     

TOTAL 2

     
     
     







TOTAUX 1 + 2

     
     
     

( raison d'inaptitude = niveau de formation trop élevé, problèmes psychologiques ou physiques.

2.2 Commentaires et analyse : 

B.  Suivis individuels 

1. Données statistiques relatives aux bénéficiaires suivis au cours de l’année 2010 :
Critères
Confirmation de l’objectif professionnel préformation

Phases 1 et 2
Formation et accompagnement vers l’emploi

Phase 3
Contractualisation hors emploi et tremplin

Phase 4
Suivi dans l’emploi (110 jours de travail dans les 12 mois après première contractualisation

Phase 5

1. Sexe






Masculin
     
     
     
     

Féminin
     
     
     
     

TOTAL :
     
     
     
     

2. Statut économique ou social à l’inscription MIRE2





   Stage d’attente
     
     
     
     

   Allocations d’attente ou de
   chômage
     
     
     
     

   RIS ou aide sociale
   équivalente
     
     
     
     

   Allocation personne
   handicapée
     
     
     
     

   Allocation INAMI
     
     
     
     

   Revenu d’indépendant
     
     
     
     

   Revenu article 60
     
     
     
     

   Article 61
     
     
     
     

   Revenu PTP
     
     
     
     

   Salarié temps partiel
   (hors PTP, Art. 60)
     
     
     
     

   A charge
     
     
     
     

   Autres
     
     
     
     

3. Public cible 






   DEI pas de CESS
     
     
     
     

   DEI alloc. chômage 24 mois
     
     
     
     

   DE réintégrant marché
   emploi
     
     
     
     

   Bénéficiaire RIS ou de     l’aide sociale
     
     
     
     

   Réfugié reconnu

     
     
     
     

   Etranger régularisé 8
     
     
     
     

   AWIPH
     
     
     
     

   Autres 
     
     
     
     

4. Niveau d'études (dernier diplôme obtenu – chaque bénéficiaire est comptabilisé une fois)2





   Aucun





   CEB





   1er cycle





   2ème cycle





   CESS





   Baccalauréat ou graduat





   Maîtrise ou licence





   Contrat d’apprentissage





Titre de compétence (dispositif de validation de compétence)





5. Âge12





moins de 25 ans
     
     
     
     

25 à 40 ans
     
     
     
     

41 à 44 ans





45 à 54 ans
     
     
     
     

55 ans et plus
     
     
     
     

6. Expérience de travail12





A déjà travaillé 
     
     
     
     

N’a jamais travaillé
     
     
     
     

7. Durée d’inactivité avant le suivi par la MIRE12





0 à 6 mois
     
     
     
     

De 7 mois à 12 mois 
     
     
     
     

De 13 mois à – de 24 mois
     
     
     
     

Entre 24 mois et 36 mois
     
     
     
     

Plus de 36 mois
     
     
     
     

8. Nationalité12





Belge
     
     
     
     

Etranger UE
     
     
     
     

Etranger non UE
     
     
     
     

9. Contractualisation
     
     



Art. 60
     
     
     
     

Art. 61
     
     
     
     

CAI
     
     
     
     

PTP
     
     
     
     

Intérim
     
     
     
     

CAP
     
     
     
     

CPE type 2
     
     
     
     

CDD
     
     
     
     

CDI
     
     
     
     

10. Suivi du bénéficiaire commencé en 





2008
     
     
     
     

2009
     
     
     
     

2010
     
     
     
     

2 Commentaires et analyse : 
2.1 Commentaire des résultats :



Avant phase d’ajustement 

(ou préformation)

phase 2
Pendant phase d’ajustement

(ou formation)

phase 3
Après phase d’ajustement

(ou mise à l’emploi)

Arrêt du bénéficiaire
- raison familiale
     
     
     


- raison financière
     
     
     


- recherche autonome
     
     
     


- raison médicale
     
     
     


- raison d'inaptitude(
     
     
     


- autre formation
     
     
     


- déménagement





- autres (incarcération, cas de force majeure…)
     
     
     

TOTAL 1

     
     
     

Fin de l’accompagnement par la MIRE
- manque de motivation
     
     
     


- refus contractualisation du bénéficiaire
     
     
     


- trop nombreuses absences





- autres
     
     
     

TOTAL 2

     
     
     







TOTAUX 1 + 2

     
     
     

( raison d'inaptitude = niveau de formation trop élevé, problèmes psychologiques ou physiques.

2.2 Commentaires et analyse : 

C. Synthèse  (formations alternées et suivis individuels)

1. Données statistiques relatives aux bénéficiaires suivis au cours de l’année 2010 :
Critères
Confirmation de l’objectif professionnel préformation

Phases 1 et 2
Formation et accompagnement vers l’emploi

Phase 3
Contractualisation hors emploi et tremplin

Phase 4
Suivi dans l’emploi (110 jours de travail dans les 12 mois après première contractualisation

Phase 5

1. Sexe






Masculin
     
     
     
     

Féminin
     
     
     
     

TOTAL :
     
     
     
     

2. Statut économique ou social à l’inscription MIRE2





   Stage d’attente
     
     
     
     

   Allocations d’attente ou de
   chômage
     
     
     
     

   RIS ou aide sociale
   équivalente
     
     
     
     

   Allocation personne
   handicapée
     
     
     
     

   Allocation INAMI
     
     
     
     

   Revenu d’indépendant
     
     
     
     

   Revenu article 60
     
     
     
     

   Article 61
     
     
     
     

   Revenu PTP
     
     
     
     

   Salarié temps partiel
   (hors PTP, Art. 60)
     
     
     
     

   A charge
     
     
     
     

   Autres
     
     
     
     

3. Public cible 






   DEI pas de CESS
     
     
     
     

   DEI alloc. chômage 24 mois
     
     
     
     

   DE réintégrant marché
   emploi
     
     
     
     

   Bénéficiaire RIS ou de     l’aide sociale
     
     
     
     

   Réfugié reconnu

     
     
     
     

   Etranger régularisé 8
     
     
     
     

   AWIPH
     
     
     
     

   Autres 
     
     
     
     

4. Niveau d'études (dernier diplôme obtenu – chaque bénéficiaire est comptabilisé une fois)2





   Aucun





   CEB





   1er cycle





   2ème cycle





   CESS





   Baccalauréat ou graduat





   Maîtrise ou licence





   Contrat d’apprentissage





Titre de compétence (dispositif de validation de compétence)





5. Âge12





moins de 25 ans
     
     
     
     

25 à 40 ans
     
     
     
     

41 à 44 ans





45 à 54 ans
     
     
     
     

55 ans et plus
     
     
     
     

6. Expérience de travail12





A déjà travaillé 
     
     
     
     

N’a jamais travaillé
     
     
     
     

7. Durée d’inactivité avant le suivi par la MIRE12





0 à 6 mois
     
     
     
     

De 7 mois à 12 mois 
     
     
     
     

De 13 mois à – de 24 mois
     
     
     
     

Entre 24 mois et 36 mois
     
     
     
     

Plus de 36 mois
     
     
     
     

8. Nationalité12





Belge
     
     
     
     

Etranger UE
     
     
     
     

Etranger non UE
     
     
     
     

9. Contractualisation
     
     



Art. 60
     
     
     
     

Art. 61
     
     
     
     

CAI
     
     
     
     

PTP
     
     
     
     

Intérim
     
     
     
     

CAP
     
     
     
     

CPE type 2
     
     
     
     

CDD
     
     
     
     

CDI
     
     
     
     

10. Suivi du bénéficiaire commencé en 





2008
     
     
     
     

2009
     
     
     
     

2010
     
     
     
     

2. Commentaires et analyse : 
2.1 Commentaire des résultats :



Avant phase d’ajustement 

(ou préformation)

phase 2
Pendant phase d’ajustement

(ou formation)

phase 3
Après phase d’ajustement

(ou mise à l’emploi)

Arrêt du bénéficiaire
- raison familiale
     
     
     


- raison financière
     
     
     


- recherche autonome
     
     
     


- raison médicale
     
     
     


- raison d'inaptitude(
     
     
     


- autre formation
     
     
     


- déménagement





- autres (incarcération, cas de force majeure…)
     
     
     

TOTAL 1

     
     
     

Fin de l’accompagnement par la MIRE
- manque de motivation
     
     
     


- refus contractualisation du bénéficiaire
     
     
     


- trop nombreuses absences





- autres
     
     
     

TOTAL 2

     
     
     







TOTAUX 1 + 2

     
     
     

( raison d'inaptitude = niveau de formation trop élevé, problèmes psychologiques ou physiques.

2.2 Commentaires et analyse : 

D. Actions spécifiques de la Convention cadre RW/Forem/AWIPH 

1. Données statistiques relatives aux bénéficiaires suivis au cours de l’année 2010 :
Attention : les bénéficiaires mis en évidence ci-dessous  doivent déjà avoir été compatbilisés dans les tableaux précédents (points III A et B).

Par contre, ils ne peuvent être comptabilisés qu’une seule fois dans le tableau de la rubrique III C (Tableau récapitulatif de l’ensemble des bénéficiaires). 

Critères
Confirmation de l’objectif professionnel préformation

Phases 1 et 2
Formation et accompagnement vers l’emploi

Phase 3
Contractualisation hors emploi et tremplin

Phase 4
Suivi dans l’emploi (110 jours de travail dans les 12 mois après première contractualisation

Phase 5

1. Sexe






Masculin
     
     
     
     

Féminin
     
     
     
     

TOTAL :
     
     
     
     

2. Statut économique ou social à l’inscription MIRE2





   Stage d’attente
     
     
     
     

   Allocations d’attente ou de
   chômage
     
     
     
     

   RIS ou aide sociale
   équivalente
     
     
     
     

   Allocation personne
   handicapée
     
     
     
     

   Allocation INAMI
     
     
     
     

   Revenu d’indépendant
     
     
     
     

   Revenu article 60
     
     
     
     

   Article 61
     
     
     
     

   Revenu PTP
     
     
     
     

   Salarié temps partiel
   (hors PTP, Art. 60)
     
     
     
     

   A charge
     
     
     
     

   Autres
     
     
     
     

3. Public cible 






   DEI pas de CESS
     
     
     
     

   DEI alloc. chômage 24 mois
     
     
     
     

   DE réintégrant marché
   emploi
     
     
     
     

   Bénéficiaire RIS ou de     l’aide sociale
     
     
     
     

   Réfugié reconnu

     
     
     
     

   Etranger régularisé 8
     
     
     
     

   AWIPH
     
     
     
     

   Autres 
     
     
     
     

4. Niveau d'études (dernier diplôme obtenu – chaque bénéficiaire est comptabilisé une fois)2





   Aucun





   CEB





   1er cycle





   2ème cycle





   CESS





   Baccalauréat ou graduat





   Maîtrise ou licence





   Contrat d’apprentissage





Titre de compétence (dispositif de validation de compétence)





5. Âge12





moins de 25 ans
     
     
     
     

25 à 40 ans
     
     
     
     

41 à 44 ans





45 à 54 ans
     
     
     
     

55 ans et plus
     
     
     
     

6. Expérience de travail12





A déjà travaillé 
     
     
     
     

N’a jamais travaillé
     
     
     
     

7. Durée d’inactivité avant le suivi par la MIRE12





0 à 6 mois
     
     
     
     

De 7 mois à 12 mois 
     
     
     
     

De 13 mois à – de 24 mois
     
     
     
     

Entre 24 mois et 36 mois
     
     
     
     

Plus de 36 mois
     
     
     
     

8. Nationalité12





Belge
     
     
     
     

Etranger UE
     
     
     
     

Etranger non UE
     
     
     
     

9. Contractualisation
     
     



Art. 60
     
     
     
     

Art. 61
     
     
     
     

CAI
     
     
     
     

PTP
     
     
     
     

Intérim
     
     
     
     

CAP
     
     
     
     

CPE type 2
     
     
     
     

CDD
     
     
     
     

CDI
     
     
     
     

10. Suivi du bénéficiaire commencé en 





2008
     
     
     
     

2009
     
     
     
     

2010
     
     
     
     

2. Commentaires et analyse : 
2.1 Commentaire des résultats :



Avant phase d’ajustement 

(ou préformation)

phase 2
Pendant phase d’ajustement

(ou formation)

phase 3
Après phase d’ajustement

(ou mise à l’emploi)

Arrêt du bénéficiaire
- raison familiale
     
     
     


- raison financière
     
     
     


- recherche autonome
     
     
     


- raison médicale
     
     
     


- raison d'inaptitude(
     
     
     


- autre formation
     
     
     


- déménagement





- autres (incarcération, cas de force majeure…)
     
     
     

TOTAL 1

     
     
     

Fin de l’accompagnement par la MIRE
- manque de motivation
     
     
     


- refus contractualisation du bénéficiaire
     
     
     


- trop nombreuses absences





- autres
     
     
     

TOTAL 2

     
     
     







TOTAUX 1 + 2

     
     
     

( raison d'inaptitude = niveau de formation trop élevé, problèmes psychologiques ou physiques.

IV. 
Satisfaction des bénéficiaires

1. Qu’avez-vous mis en place pour mesurer le degré de satisfaction des bénéficiaires d’actions que vous menez (employeurs et bénéficiaires) ?
     
2. Tableau d’évaluation de la satisfaction :

Employeurs
Bénéficiaires


Nbre
%
Nbre
%

Satisfait
     
     
     
     

+/- satisfait
     
     
     
     

Insatisfait
     
     
     
     

3. Quels sont les processus d’évaluation interne mis en place ?
V. Aspects financiers du projet

Sur base du tableau joint en annexe 1, donnez l’état des dépenses réelles concernant les activités pour lesquelles votre organisme introduit la présente demande de solde auprès de la cellule FSE et rapporte ses activités devant le Comité d'accompagnement.

Équilibre financier
1° Dépenses totales

Total des frais bénéficiaires (A) :      



Total des frais de personnel pédagogique (B) :      
Total des coûts de consommation (C) :      



Total des coûts indirects (D) :      



Total des dépenses :
      



2° Financement utilisé

Total à charge du subside de fonctionnement de la Région wallonne :      
Total de la contribution des APE :      
Total à charge du Forem dans le cadre de la convention :      
Total à charge d'autres pouvoirs subsidiants belges (à détailler) :      
Total à charge du FSE :     
Total à charge de contributions privées :      
Total autres recettes :      
Total du financement :      
Les dépenses totales doivent être égales au financement total de l'action.

VI. Annexes

ANNEXE  1

TABLEAU FINANCIER

(Cfr fichier excel ci-joint)

ANNEXE 5 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES BENEFICIAIRES

Pour l'ensemble des projets veuillez fournir, projet par projet, la liste nominative des bénéficiaires ayant fait l'objet d'un accompagnement, avec mention de l'entreprise où le bénéficiaire a trouvé un emploi si le projet s'est terminé au cours de l'année et mention du type et de la nature du contrat signé 

(CDD, CDI, …).  Des fiches ou un registre reprenant par bénéficiaire l'ensemble des données nécessaires à l'établissement des fiches d'évaluation des projets doivent pouvoir être consultées sur place lors d'une visite d'inspection.

.
Tableau récapitulatif des bénéficiaires



ANNEXE 5

N° du Projet :-     ---Nom du projet :--     









N° attribué au bénéficiaire
Nom du bénéficiaire
Prénom


Adresse


Situation au 31/12 (Réussite/échec/abandon, réorienté, autre emploi...)


Nom de l'entreprise où le bénéficiaire a été inséré après le projet
type de contrat



2007/0001
     
     
     
     
     
     

2007/0002
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

2008/0001
     
     
     
     
     
     

2008/0002
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

2009/0001
     
     
     
     
     
     

2009/0002
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

     
     
     
     
     
     
     

�Le rapport d'activités résulte d'une obligation définie par le décret du 11 mars 2004 modifié par le décret du 19 mars 2009.  Il doit préciser les tâches accomplies par le personnel ainsi que les projets réalisés et les résultats en termes d'embauches.


� Un bénéficiaire ne peut relever que d’un item


� Un bénéficiaire peut relever de plusieurs items


� selon les déf. de l’art. 3 § 1 du décret


� Un bénéficiaire ne peut relever que d’un item


� Un bénéficiaire peut relever de plusieurs items


� selon les déf. de l’art. 3 § 1 du décret


� Un bénéficiaire ne peut relever que d’un item


� Un bénéficiaire peut relever de plusieurs items


� selon les déf. de l’art. 3 § 1 du décret


� Un bénéficiaire ne peut relever que d’un item


� Un bénéficiaire peut relever de plusieurs items


� selon les déf. de l’art. 3 § 1 du décret
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